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L’an deux mille vingt-trois, le dix Octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de 

CONTY s’est réuni sous la présidence de M. BOHIN Pascal, Maire, dans la Maison des 

Enfants, lieu ordinaire de ses séances à CONTY. 

 

Etaient présents :  

 

BOHIN Pascal VAN OOTEGHEM Clarisse 

RENAUX Jean-Michel ESTIENNE Romain 

GREVIN Cécile RONGIER Marie-Laure 

VASELLI Bérengère MANCAUX Christophe 

BOULANGER Héloïse DE TOMI Isabelle 

THIERRY Patrick (jusqu’à 19 H.25) BROISSART Dominique 

BESQUENT-PHILIPPE Patrick  

 

Excusés : M. FAY José ayant donné pouvoir à M. RENAUX Jean-Michel, Mme LELEU 

Linda ayant donné pouvoir à Mme BESQUENT-PHILIPPE Brigitte, Mme BRKA Virginie. 

Absents non excusés : M. DENIS Mathieu, M. DEVISME Arnaud, M. DUCROCQ 

Jonathan. 

 

Mme GREVIN Cécile a été désignée en qualité de secrétaire par le Conseil Municipal 

(article L 2121.15 du CGCT). 

 

M. le Maire tient tout d’abord à rendre hommage à M. Jean-Paul GAMAIN, agent 

communal décédé accidentellement et propose à l’assemblée d’observer une minute 

de silence. 

 

Concernant le procès-verbal de la séance du 12 septembre 2023, M. THIERRY Patrick 

souhaite apporter quelques modifications au niveau des propos tenus par M. le Maire 

suite à sa demande concernant l’arrêté de péril de l’immeuble place du Général de 

Gaulle. Lorsque M. le Maire parle des travaux qui ont débuté, s’agit-il des travaux de 

sécurisation de l’immeuble ou uniquement des travaux de menuiserie ? 

M. le Maire précise que l’arrêté de péril sera levé uniquement lorsque tous les travaux 

prescrit par l’expert seront réalisés, ce qui n’est pas le cas. 



 

M. THIERRY Patrick précise également que l’expert judiciaire est tenu d’indiquer dans 

son rapport le délai dans lequel les travaux de sécurisation doivent être réalisés. M. le 

Maire propose de vérifier le délai indiqué au rapport et le communiquera à M. THIERRY 

Patrick. 

 

M. THIERRY Patrick insiste sur le fait qu’en terme de responsabilité, il n’y a pas que la 

sécurité du propriétaire qui doit être assurée mais aussi celle des entreprises qui 

interviennent sur le chantier. En cas d’accident la responsabilité du Maire peut être 

engagée. 

 

Le procès-verbal du 12 Septembre 2023 étant adopté, l’ordre du jour est abordé. 

 
I – ACCUEIL D’UN STAGIAIRE : REMUNERATION ET DEROGATION : 

 

M. le Maire informe l’assemblée que depuis le 1er septembre 2023, la Commune 

accueille un stagiaire qui prépare un CAP Jardinier (en 2ème année) avec la MFR 

d’Yzengremer. 

Considérant la durée du stage, 27 semaines, le stagiaire peut prétendre à une 

gratification à partir de deux mois de stage effectif à hauteur de 4.05€ brut par heure. 

De plus, considérant que cette formation permet au jeune (âgé de 16 ans) d’acquérir 

des connaissances théoriques mais aussi techniques, M. le Maire propose qu’une 

demande de dérogation soit présentée au Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale afin qu’il soit autorisé à utiliser du matériel thermique (débroussailleuse, 

tondeuse, taille-haies…) mentionné à l’article R 4313.78. 

M. THIERRY Patrick précise que le document unique doit être mis à jour. Il est 

précisé que ceci a été réalisé. 

M. MANCAUX Christophe qu’il convient d’être vigilant quant aux EPI (équipements 

de protection individuelle). Ces équipements sont systématiquement fournis par la 

collectivité. 

M. THIERRY Patrick s’excuse et quitte la séance. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable 

pour la gratification du stagiaire et donne son accord pour la demande de dérogation 

pour l’utilisation du matériel thermique. 

II – COMPTE EPARGNE TEMPS : INDEMNISATION DES JOURS EPARGNES : 

Conformément au décret du 26 Août 2004 et à la circulaire du 31 Mai 2010, la 

Commune a mis en place, il y a quelques années, le Compte Epargne Temps en 

faveur de ses agents. 



En cas de décès de l’agent, les droits acquis au titre du C.E.T. donnent lieu à une 

indemnisation des ayants droits, conformément au barème déterminé par arrêté du 

28 Novembre 2018 et selon la catégorie. 

Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité ce principe et demande que le règlement 

intérieur soit complété de cette clause. 

Mme BESQUENT-PHILIPPE Brigitte informe l’assemblée qu’une cagnotte en ligne a 

été créée par la famille en faveur des enfants de la compagne de Jean-Paul. 

III – REPLANTATION BOIS DE CONTY : SUBVENTION REGIONALE « PLAN 

ARBRES » : 

M. RENAUX Jean-Michel présente à l’assemblée le devis modifié de Nord Seine 

Forêt pour la replantation d’arbres sur le bois de Conty avenue Claude Jeunemaître. 

Ce devis s’élève à 8 946.06 €uros TTC. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité ce devis et 

sollicite une subvention de 90% maximum de la Région dans le cadre du dispositif 

« Plan arbres ». Le montant des dépenses éligibles est de 10 €uros par plant, soit 

6 600 €uros HT. 

IV – BUDGET COMMUNAL : ETAT DES REALISATIONS ET DECISION 

MODIFICATIVE : 

M. le Maire présente à l’assemblée l’état des réalisations budgétaires et propose la 

décision modificative suivante : 

Section Investissement : 

Recettes : 

Article Opération Montant 

13461 12 50 000 € 

 

Dépenses : 

203 13 31 922 € 

231 13 4 000 € 

2041512 13 - 4 000 € 

2113 13 - 2 000 € 

2117 13 1 225 € 

2051 11 1 620 € 

2131 12 4 872 € 

212 13 4 072 € 

2184 11 916 € 

2188 11 7 503 € 

Après s’être fait donner toutes explications, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité 

la décision modificative budgétaire telle qu’elle est proposée. 

 

 



 

V – QUESTIONS D’ACTUALITE : 

 

- BIEN SANS MAITRE RUE DU CHATEAU : 

M. le Maire présente à l’assemblée l’estimation des services du domaine pour 

l’immeuble sans maître repris par la Commune.  

La valeur du terrain est estimé à 7 592 € (104m² x 73 €/m²) auquel il convient de 

soustraire le coût de démolition estimé à 2 400 € (40m² x 60 €/m²), soit une valeur 

vénale de 5 192 €. Elle est exprimée hors taxe et hors droits, et assortie d’une marge 

d’appréciation exceptionnelle de 15%. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité intègre la valeur de 

l’immeuble dans l’actif de la Commune. 

 

Quant au devenir de cette propriété, M. le Maire propose de le mettre en vente. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal fixe le prix de ce bien à 5 970.80 €uros. 

 

- ARRETES DE PERIL : 

Afin de répondre aux interrogations de M. THIERRY Patrick, M. le Maire précise que 

dans la Commune trois arrêtés de péril ont été pris : 

. l’un pour l’ancien PMU qui a brûlé (l’arrêté a été levé depuis) ; 

. un autre pour l’immeuble 31 place du Général de Gaulle ; 

. un dernier pour l’immeuble 80 rue du Général Debeney transmis au notaire qui 

s’occupe de la succession. 

 

- CENTRE DE SECOURS : 

Les plans de nouveau centre de secours ont été arrêtés par le Département et le 

SDIS. Le début des travaux est programmé en 2024. Le projet sera présenté au 

Conseil Municipal lors d’une prochaine séance. 

 

- DIAGNOSTIC ARCHEOLOGIQUE RUE DES CHAPELIERS : 

Nous avons réceptionné le rapport de l’INRAP et nous avons reçu en mairie une 

représentante de la DRAC. La présence de vestiges archéologiques a été confirmé 

sur le site de la future aire de multi-activités. Le Préfet dispose d’un délai de 3 mois 

pour prendre un arrêté de prescriptions en application de l’article R 523.19 du code 

du patrimoine. 

 

Au vu des conclusions du rapport, la Commune a trois solutions : 

- Maintenir le projet tel qu’il est, mais il conviendra d’effectuer des fouilles 

archéologiques préalables dont le coût est loin d’être négligeable ; 

- Modifier le projet en déplaçant les structures au plus près de la gendarmerie ; 

- Abandonner le projet et envisager un autre site. 

Tout ceci est conditionné par la modification du PLUi (durée 1 an) pour modifier le 

classement de la parcelle rue des Chapeliers. 

 

La commission des travaux réfléchira à la modification du projet. 

 

 

 



- ADRESSAGE NATIONAL : 

M. le Maire rappelle que la loi 3DS adoptée le 22 février 2022 impose à toutes les 

communes de fournir leurs adresses dans un format standardisé. Cette base de 

données nationale est entre autres très utiles aux services de secours mais aussi 

pour le déploiement de la fibre optique. 

 

Certaines voies de la Commune ne sont pas répertoriées ou mal répertoriées. C’est 

le cas du doublon de la rue du Château (l’une à Luzières, l’autre à Conty). Il convient 

donc de modifier les dénominations des rues. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide : 

. de modifier la dénomination de la rue du Château à CONTY : elle devient « Impasse 

du Bois » ; 

. nommer l’accès au Moulin de Wailly (depuis le CD) : « Chemin du Moulin » ; 

. nommer l’accès des bâtiments d’accueil de la CC2SO : « Chemin des Etangs » ; 

. vérifier si la place de l’Eglise à Wailly ne pose pas de problème de doublon. 

 

Pour répondre à la question de Mme VAN OOTEGHEM Clarisse, M. le Maire précise 

que les administrés ont été destinataires de mail d’opérateurs. Pour certain le choix 

peut se faire dès maintenant, pour d’autres en fin d’année. 

 

Une réunion publique aura lieu à CONTY, le 16 octobre prochain à 18 H.30 afin de 

répondre à toutes les questions relatives à la fibre optique. Une permanence des 

différents opérateurs est programmée également le 25 octobre de 14 H. à 19 H.. 

 

VI – QUESTIONS DIVERSES : 

 

M. le Maire transmet à l’assemblée les remerciements de l’Union Départementale des 

Sapeurs-pompiers de la Somme pour l’accueil du congrès des pompiers le 23 

septembre dernier. 

 

M. le Maire informe l’assemblée que le Hameau de Luzières va bénéficier d’un bonus 

régional et qu’une antenne relais a été installée entre Luzières et Monsures pour la 

téléphonie mobile. 

 

Mme GREVIN Cécile transmet à M. le Maire un courrier d’administrés de la rue Guy 

de Ségonzac excédés par la vitesse des véhicules sur cette voie et les dégradations 

constatées.  Mme GREVIN Cécile est consciente du problème qui est récurrent dans 

toutes les rues de la Commune. 

 

M. le Maire informe l’assemblée que la Commune ne dépensera plus un centime 

dans la sécurité routière. Tous les investissements financiers réalisés par la 

Commune à ce jour n’empêchent pas les personnes irresponsables à rouler 

beaucoup trop vite. Il informe l’assemblée que, dorénavant, chaque réclamation 

d’usagers sera transmise directement aux services de gendarmerie. Il est grand 

temps d’appliquer plus de répression. 

 

Par rapport au tonnage des véhicules qui traversent la Commune, M. le Maire s’est 

entretenu avec les administrations concernées. Mais il semble impossible de dévier 



cet axe : en effet le réseau routier de la voie départementale traversant la Commune 

est adapté pour véhicules lourds. Les dévier sur le réseau routier secondaire non 

adapté ne ferait qu’accentuer le problème de la sécurité et des dommages aux voies. 

 

Mme VAN OOTEGHEM Clarisse demande à ce qu’un marquage au sol soit réalisé 

place de la Gare afin de signaler le virage entre la rue Henri Dunant et la rue de la 

Gare. Les véhicules sont souvent perdus dans la courbe. 

 

Mme GREVIN Cécile signale également le problème récurrent des poubelles sur les 

trottoirs obligeant les piétons à emprunter la chaussée. Ceux-ci présentent 

également un problème de salubrité lorsqu’ils ne sont pas nettoyés. 

M. MANCAUX Christophe pense qu’il faudrait revoir le calibrage des containers. Les 

administrés peuvent en faire la demande auprès de Trinoval. 

 

M. le Maire propose de faire un rappel dans le prochain « Mag ». 

 

Enfin, Mme GREVIN Cécile signale qu’elle est interrogée régulièrement concernant 

l’utilisation des dons collectés à l’occasion de la pièce de théâtre. Ceci représente 

une somme de 300 €uros. Difficile de distribuer cette somme aux 75 sinistrés de la 

Commune et d’établir des critères. Elle propose de reverser cette somme à la 

Commune dans le cadre des travaux de reconstruction à venir. 

M. MANCAUX Christophe se rappelle que d’autres collectivités ont versé des dons. 

M. le Maire précise que ces dons ont été versés à la Commune en vu de la 

reconstruction des bâtiments endommagés. 

 

Mme VASELLI Bérengère suggère d’attribuer cette somme à l’école compte tenu des 

pertes subies lors de la tornade. 

Elle propose également que la Commune communique à ce sujet afin de répondre 

aux interrogations. 

 

Mme BOULANGER Héloïse revient sur la collecte des containers sur Luzières. Les 

habitants respectent dans l’ensemble le fait de déposer leur container sur le fil d’eau 

sur la chaussée. Mais les agents de Trinoval ne repoussent pas les containers vidés 

au même endroit et certains containers se retrouvent sur la chaussée. M. RENAUX 

Jean-Michel le signalera à Trinoval. 

 

Mme BOULANGER Héloïse signale également des problèmes de stationnement à 

certains endroits du Hameau. 

A ce sujet, M. ESTIENNE Romain demande où en sont les miroirs qui devaient être 

installés. M. le Maire précise qu’un miroir a été commandé pour le croisement de la 

rue du Château et la Route de Monsures. 

 

Il est signalé également des plaques d’égout qui claquent au niveau du 22 rue du 

Hamel et rue Henri Dunant (à l’intersection avec la rue des Hargers). 

 

A la question de Mme VAN OOTEGHEM Clarisse, M. ESTIENNE Romain précise que 

les travaux d’aménagement d’un giratoire aux quatre chemins commenceront début 

novembre 2023. 

En l’absence d’autres questions, la séance est levée à 20 H.50. 


